




 

 

 



 

 

 



 



 Acte n° 

« Frédéric JENTGES & Delphine COGNEAU, Notaires Associés » 
Société à Responsabilité Limitée 

1300 Wavre, chaussée de Bruxelles, 118 
RPM Nivelles : 880.642.511 

 
2220206/OH  DE : 50,00 €  Annexe : 100,00 € 
 

« ASSOCIATION INTERUNIVERSITAIRE EUROPÉENNE SOCIÉTÉ, 
SCIENCE ET TECHNOLOGIE » 

Association Internationale Sans but Lucratif 
1348 Louvain-la-Neuve, Place Cardinal Mercier, 14/bte. L3.06.01 

Numéro d’entreprise : BE0446.923.639 
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

 
L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX, 
Le $ à $. 
Par devant le notaire Frédéric JENTGES, Notaire 

associé, de résidence à Wavre, exerçant sa fonction dans 
la société à responsabilité limitée « Frédéric JENTGES & 
Delphine COGNEAU, Notaires associés », ayant son siège 
social à 1300 Wavre, Chaussée de Bruxelles 118, 
immatriculée au registre des personnes morales sous le 
numéro 0880.642.511 RPM Nivelles. 

En l’étude. 
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de 

l’association internationale sans but lucratif « ASSOCIA-
TION INTERUNIVERSITAIRE EUROPÉENNE SOCIÉTÉ, SCIENCE ET 
TECHNOLOGIE », ayant son siège à 1348 Louvain-la-Neuve, 
Place Cardinal Mercier, 14/bte.L3.06.01. 

Association dont le numéro d’entreprise est le 
BE0446.923.639. 

Constituée par acte sous seing privé, publié par 
extrait à l’annexe du Moniteur Belge du 12 mars 1992 sui-
vant, sous le numéro « 4080 ». 

Dont les statuts ont été modifiés une fois aux 
termes d’une assemblée générale du 13 septembre 1996, pu-
blié par extrait à l’annexe du Moniteur Belge du 31 oc-
tobre 1996, sous le numéro « 24061 ». 

 
BUREAU 
La séance est ouverte sous la présidence de $, do-

micilié à $. 
Numéro national : $ 
Le Président appelle à la fonction de secrétaire $, 

domicilié$ à $. 
Numéro national : $ 
Il n’est pas désigné de scrutateur. 
Comparants dont les nom, prénoms et domicile ont 

été établis au vu de la carte d’identité et qui ont ex-
pressément marqué leur accord pour qu’il soit fait men-

Droit d’écriture de      
 95 euros payé sur dé-

claration du notaire 
instrumentant 



 2

tion de leur numéro national. 
 
COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE 
L’assemblée se compose des membres effectifs. Les 

membres associés pouvant y assister avec voix consulta-
tive. 

Sont présents ou représentés à l'assemblée, les 
membres effectifs dont les nom, prénom et domicile ou dé-
nomination et siège social sont repris sur la liste de 
présence ci-annexée. Cette liste de présence est ainsi 
arrêtée et signée par tous les membres effectifs ou por-
teurs de procuration présents, ainsi que par les membres 
du bureau. Après lecture, elle est ensuite revêtue de la 
mention d'annexe et signée "ne varietur" par Nous, no-
taire. 

 
REPRÉSENTATION - PROCURATIONS 
Les procurations mentionnées sur la liste de pré-

sence, au nombre de $ procuration$, resteront ci-annexées 
pour être enregistrées en même temps que le présent pro-
cès-verbal. Les mandataires reconnaissent que le notaire 
a attiré leur attention sur les conséquences d'un mandat 
non valable. 

 
Exposé du Président 
Le Président expose et requiert le Notaire soussi-

gné d’acter : 
A. Que la présente assemblée générale extraordi-

naire a été convoquée pour délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 

1- Introduction d’une faculté de tenir des assem-
blées générales par procédure écrite ou électronique et 
modification en conséquence de l’article 11 des statuts ; 

2- Introduction d’une faculté de tenir une réunion 
du conseil d’administration par vidéoconférence ou tout 
autre moyen de télécommunication et modification en con-
séquence de l’article 20 des statuts ; 

3- Modification de la composition le Conseil 
d’administration et modification de l’article 16 des sta-
tuts ; 

4- Adaptation et précision du terme de « membre » 
dans les articles 4, 5, 6 et 7 des statuts et modifica-
tion en conséquence desdits articles ; 

5- Ajout du terme « et à l’article 7 » à l’article 
8 des statuts et modification en conséquence de l’article 
8 des statuts ; 

6- Adoption de nouveaux statuts en concordance avec 
le Code des sociétés et des associations (CSA), sans mo-
dification de l’objet de la société. 
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7- Siège 
8- Missions : 

* à l’organe d’administration, avec pouvoir de 
subdélégation, pour l’exécution des dispositions prises 
sur les objets qui précèdent ; 

* au notaire instrumentant pour déposer la 
coordination des statuts au Greffe du Tribunal de 
l’Entreprise et d’une manière générale, toute modifica-
tion matérielle dans le cadre de l’adaptation des statuts 
de la société au Code des sociétés et des associations 
(CSA). 

* au notaire soussigné pour accomplir toutes 
les formalités nécessaires en vue de déposer l’acte au 
Greffe du Tribunal de l’Entreprise et d’assurer la publi-
cation des modifications statutaires aux annexes du Moni-
teur Belge. 

* à l’organe d’administration, avec pouvoir de 
subdélégation en vue d’accomplir toutes démarches néces-
saires auprès des administrations compétentes. 

B. Les convocations à la présente assemblée, conte-
nant l'ordre du jour, ont été faites, conformément à 
l’article 10:6 du Code des Sociétés et des Associations 
(CSA) et des statuts de la présente AISBL, par le secré-
taire général, au nom du bureau, au moins quarante-cinq 
(45) jours avant la tenue de la présente assemblée.  

Les destinataires ayant reçu cette communication 
autrement que par lettre ordinaire ont accepté indivi-
duellement, expressément et par écrit le moyen de commu-
nication alternatif utilisé à leur égard. Il ne doit pas 
être justifié de l'accomplissement de cette formalité. 

C. Il résulte de la liste de présence ci-annexée 
que $ membres effectifs (et $ membres adhérents) sont 
présents ou représentés, soit plus de 2/3 des membres ef-
fectifs. 

 D. Les propositions à l’ordre du jour portant mo-
dification des statuts ont été faites conformément aux 
articles 12 et 13 des statuts, savoir émaner du secré-
taire général au nom du bureau ou de 1/3 des membres ef-
fectifs. La date et le lieu de la présente assemblée ont 
été communiqués aux membres de l’association comme dit 
ci-dessus et la présente assemblée se tient plus de 45 
jours après cette communication.  

E.  Le point repris à l’ordre du jour, savoir 
l’adaptation des statuts en conformité avec le Code des 
sociétés et des associations (CSA), devra réunir une ma-
jorité des 2/3 des membres réunie en assemblée générale 
ainsi qu’une majorité des 2/3 des voix pour être adop-
tées, conformément à l’article 27 des statuts. Et si les 
deux tiers des membres ne sont pas présents ou représen-
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tés à la première réunion, il peut être convoqué une se-
conde réunion qui pourra délibérer quel que soit le 
nombre des membres présents. 

F. L'assemblée est donc en nombre pour délibérer 
valablement sur le/les point(s) de l'ordre du jour. 

G. Les résolutions qui seront prises par la pré-
sente assemblée portent modification des statuts. Dès 
lors, elles ne seront effectives, conformément à la loi, 
qu’après approbation par arrêté royal. 

H. Le montant des frais, dépenses, rémunérations et 
charges sous quelque forme que ce soit qui incombe à la 
société en raison de son ordre du jour s’élève à la somme 
de deux mille six cent cinquante-quatre euros et qua-
rante-cinq cents (2.654,45 €) environ. 

 
CONSTATATION DE LA VALIDITE DE L’ASSEMBLEE 
L’exposé de Monsieur le Président est reconnu exact 

par l’assemblée. 
Celle-ci se reconnaît valablement constituée et 

apte à délibérer sur les points à l’ordre du jour. 
 
DELIBERATION 
L’assemblée aborde l’ordre du jour et après délibé-

ration prend les résolutions suivantes : 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION  
Il est proposé à l’assemblée générale de permettre 

la tenue d’assemblée générale par procédure écrite ou 
électronique et de modifier les statuts en conséquence en 
complétant l’article 11 des statuts comme suit : 

« Les réunions peuvent être tenues par vidéoconfé-
rence ou par d'autres moyens de télécommunication permet-
tant l’identification de ses membres et garantissant leur 
participation effective. Les membres sont dans ce cas ré-
putés présents ou représentés pour le calcul des quorums. 
La convocation contient une description précise des pro-
cédures relatives à la participation à distance. Le pro-
cès-verbal mentionne les éventuels problèmes et incidents 
techniques qui ont empêché ou perturbé la participation à 
distance à l’assemblée générale ou au vote ». 

 
VOTE 
 

- nombre total de votes vala-
blement exprimés : 

 

- nombre de votes exprimés 
pour la décision : 

 

- nombre de votes exprimés 
contre la décision  
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- nombre d’abstentions :  
La résolution est dès lors adoptée. 

 
Dès lors, la présente modification est relatée dans 

la refonte des statuts objet de la septième résolution 
ci-dessous. 

 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
Il est proposé à l’assemblée générale de permettre 

la tenue éventuelle de réunion du conseil 
d’administration par vidéoconférence ou tout autre moyen 
de télécommunication et de modifier les statuts, et plus 
particulièrement par l’ajout de la clause suivante à 
l’article 20 des statuts, savoir : 

« Toute délibération peut prendre la forme d’une 
conférence téléphonique ou d’une vidéoconférence dans la 
mesure où les moyens techniques permettent 
l’identification par chaque administrateur de ses inter-
locuteurs et garantissent une délibération collégiale 
permettant à chaque administrateur d’exprimer son opi-
nion, d’entendre celle des autres et au conseil de déli-
bérer et d’arrêter ses résolutions sur tous les points 
discutés. La réunion est localisée au lieu où elle est 
convoquée. » 

 
VOTE 
 

- nombre total de votes vala-
blement exprimés : 

 

- nombre de votes exprimés 
pour la décision : 

 

- nombre de votes exprimés 
contre la décision  

 

- nombre d’abstentions :  
La résolution est dès lors adoptée. 

 
Dès lors, l’article 20 des statuts est adapté dans 

la refonte des statuts objet de la septième résolution 
ci-dessous. 

 
TROISIEME RESOLUTION 
Il est proposé à l’assemblée générale de modifier 

la composition le Conseil d’administration en fixant le 
nombre de membres à huit (8) membres minimum et de préci-
ser que toute institution membre de la présente AISBL 
disposera d’au moins un poste d’administrateur. 

Il est également proposé à la présente AG de modi-
fier en conséquence l’article 16 des statuts comme suit : 
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« Le conseil d’administration, chargé d’administrer 
l’association, est composé d’un conseil composé de huit 
(8) administrateurs au moins, choisis par les membres 
élus à l’assemblée pour un mandat de trois (3) et révo-
cables par elle.  

Chaque institution membre disposera d'au moins un 
poste d'administrateur. 

Le mandat d'administrateur est renouvelable. ». 
 
VOTE 
 

- nombre total de votes vala-
blement exprimés : 

 

- nombre de votes exprimés 
pour la décision : 

 

- nombre de votes exprimés 
contre la décision  

 

- nombre d’abstentions :  
La résolution est dès lors adoptée. 

 
Dès lors, l’article 16 des statuts est adapté dans 

la refonte des statuts objet de la septième résolution 
ci-dessous. 

 
QUATRIEME RESOLUTION 
Il est proposé à l’assemblée générale de préciser 

la qualification des membres comme suit : 
Membre : les universités fondatrices, mais aussi 

les universités qui vont joindre dans l’avenir 
Membre associé : personnes physiques (comme décrit 

dans l’article 5) 
Et de modifier les articles 4, 5, 6 et 7 des sta-

tuts comme suit : 
« Article 4. Membres (membres associés) 
L’association se compose de membres dont le nombre 

n’est pas limité.  
Le nombre de membres et de membres associés par 

pays n'est pas limité. 
Sont membres de l’AISBL : 
- les universités fondatrices de la présente AISBL. 
- les personnes morales qui sont admises en cette 

qualité par décision de l'assemblée générale, comme dit 
ci-après, 

Sont membres associés, les personnes physiques dé-
crites à l’article 5 des statuts » 

« Article 5. Admission à la qualité de membre et de 
membre associé 

Les personnes morales sont admises en cette qualité 
par décision de l'assemblée générale, statuant à la majo-
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rité des deux tiers des membres présents ou représentés, 
et sur proposition motivée du conseil d'administration. 

En outre, le conseil d'administration peut admettre 
en qualité de membres associés, sans droit de vote, des 
personnes physiques dont la réputation, dans le domaine 
énoncé dans l’objet relaté ci-avant en son article 3, est 
établie, ainsi que des institutions scientifiques non eu-
ropéennes impliquées dans le domaine. »  

« Article 6. Démission, exclusion et suspension de 
membres  

Tout membre est libre de démissionner en tout temps 
moyennant un préavis de six (6) mois, en adressant sa dé-
mission par lettre recommandé avec accusé de réception au 
secrétaire général. 

Le membre concerné devra cependant, préalablement à 
son retrait effectif, avoir rempli toutes ses obliga-
tions, notamment d'ordre financier, à l'égard de l'asso-
ciation. 

Peut être exclu ou suspendu de sa qualité de 
membre, en vertu uniquement d'une décision de du conseil 
d’administration statuant à la majorité des deux tiers 
des membres présents ou représentés, après que le membre 
concerné ait été mis en mesure de faire valoir ses droits 
de défense. 

Le règlement intérieur fixera la procédure d'exclu-
sion et de suspension et, en particulier, l'organisation 
des droits de la défense. 

Le membre démissionnaire, suspendu ou exclu, ainsi 
que les héritiers ou ayants droit du membre décédé ou 
dont la dissolution a été décidée, n'ont aucun droit sa-
laire valoir sur l'avoir social. 

Ils ne pourront réclamer ou requérir ni relevé, ni 
reddition de comptes, ni apposition de scellés, ni inven-
taire. » 

« Article 7. Cotisations de membre universités 
Les membres paient une cotisation dont le montant 

est fixé par le conseil d'administration. 
Le montant de cette cotisation peut varier en fonc-

tion de la qualité des membres. Le règlement d’ordre in-
térieur arrêtera les critères objectifs qui permettront 
au conseil d'administration d'en fixer les différents 
montants. 

La cotisation n'est jamais remboursée. » 
 
VOTE 
 

- nombre total de votes vala-
blement exprimés : 
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- nombre de votes exprimés 
pour la décision : 

 

- nombre de votes exprimés 
contre la décision  

 

- nombre d’abstentions :  
La résolution est dès lors adoptée. 

 
Dès lors, les articles 4, 5, 6 et 7 des statuts 

sont adaptés dans la refonte des statuts objet de la sep-
tième résolution ci-dessous. 

 
CINQIÈME RÉSOLUTION 
Il est proposé à l’assemblée générale d’ajouter à 

l’article 8 les termes « et à l’article 7 des statuts » 
et de modifier en conséquence l’article 8 des statuts 
comme suit : 

« Article 8. Composition et droits de vote 
L’assemblée générale, organe souverain de la pré-

sente AISBL, est composée de tous les membres en ordre de 
cotisation, tels que définis à l’article 4 et à l’article 
7 des statuts. 

Elle est présidée par le président du conseil d'ad-
ministration, le vice-président le plus ancien ou, à dé-
faut, par un autre remplaçant désigné par le président. » 

 
VOTE 
 

- nombre total de votes vala-
blement exprimés : 

 

- nombre de votes exprimés 
pour la décision : 

 

- nombre de votes exprimés 
contre la décision  

 

- nombre d’abstentions :  
La résolution est dès lors adoptée. 

 
Dès lors, l’article 8 des statuts est adapté dans 

la refonte des statuts objet de la septième résolution 
ci-dessous. 

 
SIXIEME RESOLUTION 
En application de l’article 39, §1, alinéa 1 et 3 

de la loi du 23 mars 2019 introduisant le Code des socié-
tés et des associations (CSA) et portant des dispositions 
diverses, il est proposé à l’assemblée générale d’adapter 
les statuts aux dispositions du Code des sociétés et des 
associations (CSA). 

 
VOTE 
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- nombre total de votes vala-

blement exprimés : 
 

- nombre de votes exprimés 
pour la décision : 

 

- nombre de votes exprimés 
contre la décision  

 

- nombre d’abstentions :  
La résolution est dès lors adoptée. 

 
SEPTIÈME RÉSOLUTION 
Comme conséquence de la résolution précédente, il 

est proposé à l’assemblée générale d’adopter des statuts 
complètement nouveaux, qui sont en concordance avec le 
Code des sociétés et des associations (CSA), sans toute-
fois apporter une modification à son objet.  

L’assemblée générale propose que le texte des nou-
veaux statuts est rédigé comme suit :  

TITRE I. 
Article 1. Nom, forme juridique et durée 
L’association internationale sans but lucratif est 

dénommée : « ASSOCIATION INTERUNIVERSITAIRE EUROPÉENNE 
SOCIÉTÉ, SCIENCE ET TECHNOLOGIE », en abrégé : « Associa-
tion européenne ESST ».  

Cette dénomination doit apparaître sur tous les 
actes, factures, annonces, publications, lettres, notes 
de commande, sites internet et autres documents sous 
forme électronique ou non émanant de l’AISBL, et être im-
médiatement précédée ou suivie des mots « association in-
ternationale sans but lucratif » ou de l’abréviation 
« AISBL », avec l’indication précise du siège, du numéro 
d’entreprise et les termes « Registre des personnes mo-
rales » ou de l’abréviation « RPM », suivis de 
l’indication du tribunal du siège et le cas échéant, 
l’adresse électronique et le site internet. 

L'AISBL est constituée pour une durée indéterminée 
et peut être dissoute à tout moment. 

Article 2. Siège et langues 
Le siège de l’AISBL est situé en Région wallonne et 

pourra être transféré en Belgique par simple décision du 
Conseil d’Administration, laquelle décision devra être 
publiée aux Annexes du Moniteur belge dans le mois de sa 
décision.  

L’AISBL peut établir son siège d’exploitation en 
Belgique ou tout autre pays. 

Les langues de travail sont le français et 
l’anglais. D’autres langues pourront être utilisée, dans 
les conditions que déterminera le règlement intérieur. 

TITRE II. 
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Article 3. But et durée 
L'association a pour objet le développement, de ma-

nière interdisciplinaire, de l'enseignement, de la forma-
tion et de la recherche sur les liens entre le changement 
scientifique et technique et le développement économique 
et social, ainsi que le développement des compétences 
permettant aux cadres et aux étudiants de mieux mesurer 
et maîtriser les enjeux et conséquences des trans-
formations scientifiques et techniques. 

L'association peut accomplir tous les actes se rap-
portant directement ou indirectement à son objet. Elle 
peut notamment organiser, sous quelque forme que ce soit, 
la collaboration entre ses membres, des colloques, des 
séminaires, des programmes d'étude, réaliser et publier 
des études, éditer des revues ou des ouvrages, etc. 

TITRE III. 
Article 4. Membres (ou associés-membres) 
L’association se compose de membres dont le nombre 

n’est pas limité.  
Le nombre de membres et de membres associés par 

pays n'est pas limité. 
Sont membres de l’AISBL : 
- les universités fondatrices de la présente AISBL. 
- les personnes morales qui sont admises en cette 

qualité par décision de l'assemblée générale, comme dit 
ci-après, 

Sont membres associés, les personnes physiques dé-
crites à l’article 5 des statuts. 

Article 5. Admission à la qualité de membre et de 
membre associé 

Les personnes morales sont admises en cette qualité 
par décision de l'assemblée générale, statuant à la majo-
rité des deux tiers des membres présents ou représentés, 
et sur proposition motivée du conseil d'administration. 

En outre, le conseil d'administration peut admettre 
en qualité de membres associés, sans droit de vote, des 
personnes physiques dont la réputation, dans le domaine 
énoncé dans l’objet relaté ci-avant en son article 3, est 
établie, ainsi que des institutions scientifiques non eu-
ropéennes impliquées dans le domaine.  

Article 6. Démission, exclusion et suspension de 
membres  

Tout membre est libre de démissionner en tout temps 
moyennant un préavis de six (6) mois, en adressant sa dé-
mission par lettre recommandé avec accusé de réception au 
secrétaire général. 

Le membre concerné devra cependant, préalablement à 
son retrait effectif, avoir rempli toutes ses obliga-
tions, notamment d'ordre financier, à l'égard de l'asso-
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ciation. 
Peut être exclu ou suspendu de sa qualité de 

membre, en vertu uniquement d'une décision de du conseil 
d’administration statuant à la majorité des deux tiers 
des membres présents ou représentés, après que le membre 
concerné ait été mis en mesure de faire valoir ses droits 
de défense. 

Le règlement intérieur fixera la procédure d'exclu-
sion et de suspension et, en particulier, l'organisation 
des droits de la défense. 

Le membre démissionnaire, suspendu ou exclu, ainsi 
que les héritiers ou ayants droit du membre décédé ou 
dont la dissolution a été décidée, n'ont aucun droit sa-
laire valoir sur l'avoir social. 

Ils ne pourront réclamer ou requérir ni relevé, ni 
reddition de comptes, ni apposition de scellés, ni inven-
taire. 

Article 7. Cotisations de membre universités 
Les membres paient une cotisation dont le montant 

est fixé par le conseil d'administration. 
Le montant de cette cotisation peut varier en fonc-

tion de la qualité des membres. Le règlement d’ordre in-
térieur arrêtera les critères objectifs qui permettront 
au conseil d'administration d'en fixer les différents 
montants. 

La cotisation n'est jamais remboursée. 
TITRE IV. Assemblée générale 
Article 8. Composition et droits de vote 
L’assemblée générale, organe souverain de la pré-

sente AISBL, est composée de tous les membres en ordre de 
cotisation, tels que définis à l’article 4 et à l’article 
7 des statuts. 

Elle est présidée par le président du conseil d'ad-
ministration, le vice-président le plus ancien ou, à dé-
faut, par un autre remplaçant désigné par le président.  

Article 9. Pouvoirs 
L’assemblée générale aura tous les pouvoirs néces-

saires à la réalisation du but de l’AISBL à l’exception 
des pouvoirs qui sont accordés spécifiquement au conseil 
d’administration par les présents statuts, savoir :  

- Politique générale de l’association : 
- les modifications aux statuts ; 
- la nomination et la révocation des administra-

teurs ; 
- l'approbation du rapport d'activité du conseil 

d'administration (comprenant notamment le' bilan, les 
comptes et le budget) ; 

- dissolution volontaire de l’AISBL 
- la désignation des commissaires ; 
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- toutes les décisions dépassant les pouvoirs léga-
lement ou statutairement réservés au conseil d'adminis-
tration. 

Article 10. Réunions de l’AG 
L’assemblée générale se réunit au moins une fois 

par an à une date et à un lieu arrêtés par le bureau de 
l’association et précisés dans la convocation.  

Une assemblée générale dite « extraordinaire » 
pourra être convoquée par le bureau de l’association 
(conseil d’administration) à tout moment ; celui-ci est 
tenu de la convoquer lorsqu’au moins un tiers (1/3ème) des 
membres de l’assemblée générale en fait la demande.  

Article 11. Convocations/Ordre du jour 
L’assemblée est convoquée par le secrétaire géné-

ral, au nom du bureau, par lettre ordinaire ou courrier 
électronique au minimum quarante-cinq (45) jours avant 
l’assemblée. 

La convocation reprendra l’ordre du jour. 
L'assemblée délibère d'abord sur l'ordre du jour 

qu'elle a arrêté au début de sa séance et examine ensuite 
les questions qui seront soulevées en cours de séance. 

Toutefois, les propositions de modification de sta-
tuts qui n'ont pas été inscrites dans la convocation ne 
pourront faire l'objet de délibération. 

Les réunions peuvent être tenues par vidéoconfé-
rence ou par d'autres moyens de télécommunication permet-
tant l’identification de ses membres et garantissant leur 
participation effective. Les membres sont dans ce cas ré-
putés présents ou représentés pour le calcul des quorums. 
La convocation contient une description précise des pro-
cédures relatives à la participation à distance. Le pro-
cès-verbal mentionne les éventuels problèmes et incidents 
techniques qui ont empêché ou perturbé la participation à 
distance à l’assemblée générale ou au vote. 

Article 12. Procurations 
Chaque membre empêché pourra se faire représenter 

par d’autre membre au moyen d’une procuration. 
Aucun membre ne peut être porteur de plus de trois 

procurations.  
Article 13. Quorum et votes 
Sauf stipulation contraire dans les cas où la loi 

et les statuts en décident autrement, l'assemblée est va-
lablement composée quel que soit le nombre de ses membres 
présents ou représentés et les décisions sont prises à la 
majorité simple des voix. 

Tous les membres ont un droit de vote égal, chacun 
disposant d’une voix. 

Article 14. Registre des procès-verbaux 
Un procès-verbal de chaque réunion est établi et 
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sont consignées dans un registre spécial sous forme de 
procès-verbaux, signés par le président de séance et le 
secrétaire général ou, à défaut, par un administrateur. 

Un registre destiné à cet effet est conservé au 
siège, où tous les membres de l'association peuvent le 
consulter, mais sans déplacement du registre. 

Les membres-associés de l’association ou tiers jus-
tifiant d'un intérêt peuvent demander un extrait, signé 
par le président du conseil d'administration ou par le 
secrétaire général. 

Article 15. Commissaires 
L'assemblée générale ordinaire désignera un ou plu-

sieurs commissaire(s) nommé(s) pour trois ans et rééli-
gible(s), chargé(s) de vérifier les comptes de l'associa-
tion.  

S'il(s) se trouve(nt) empêché(s) de remplir leur 
mandat en cours d'exercice, une assemblée générale pour-
voira à leur remplacement provisoire ou définitif. 

TITRE V. Conseil d’administration 
Article 16. Composition 
Le conseil d’administration, chargé d’administrer 

l’association, est composé d’un conseil composé de huit 
(8) administrateurs au moins, choisis par les membres 
élus à l’assemblée pour un mandat de trois (3) et révo-
cables par elle.  

Chaque institution membre disposera d'au moins un 
poste d'administrateur. 

Le mandat d'administrateur est renouvelable.  
Article 17. Désignation du bureau du Conseil 

d’administration 
Le conseil d'administration nomme pour trois (3) 

ans, parmi ses membres, un président, trois vice-
présidents et un secrétaire général qui forment ensemble 
le bureau de l'association. 

En outre, le conseil d’administration peut nommer à 
la majorité des deux tiers (2/3) des membres présents ou 
représentés, pour trois (3) ans, un président non-membre 
de l’association et dont la réputation dans le domaine 
énoncé à l’article 3 des présents statuts est établie. 

Leur mandat est renouvelable.  
En l'absence du président, ces fonctions seront 

exercées par le plus ancien des vice-présidents. 
Article 18. Pouvoirs du bureau 
Le conseil d'administration fixe les pouvoirs du 

bureau qui ne peut agir que sur délégation de pouvoir ex-
presse du conseil d'administration et dans les limites de 
cette délégation.  

Il fait régulièrement rapport au conseil d'adminis-
tration de l'exécution de ses délégations. 
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Article 19. Réunion du Conseil d’administration 
Le conseil d'administration se réunit sur convoca-

tion du bureau au moins une fois par an et toutes les 
fois que cela est nécessaire au bon fonctionnement de 
l'association. 

Le Conseil d’administration peut également se réu-
nir sur demande d'un tiers (1/3) de ses membres. 

En outre, le conseil d’administration peut nommer à 
la majorité des deux tiers des membres présents ou repré-
sentés, pour trois ans, un président non membre de 
l’association et dont la réputation dans le domaine énon-
cé à l’article 3 est établie. 

Article 20. Quorum de présence et de vote du Con-
seil d’administration 

Le conseil d’administration ne peut statuer que si 
la moitié au moins de ses membres est présente ou repré-
sentée. 

Chaque membre du conseil d'administration peut re-
présenter au maximum deux (2) membres absents. 

Les décisions du conseil d'administration sont 
prises à la majorité simple des voix émises par les admi-
nistrateurs présents ou représentés, sauf disposition 
contraire dans les présents statuts.  

En cas de partage des voix, celle du président ou 
de son remplaçant est prépondérante. 

Toute délibération peut prendre la forme d’une con-
férence téléphonique ou d’une vidéoconférence dans la me-
sure où les moyens techniques permettent l’identification 
par chaque administrateur de ses interlocuteurs et garan-
tissent une délibération collégiale permettant à chaque 
administrateur d’exprimer son opinion, d’entendre celle 
des autres et au conseil de délibérer et d’arrêter ses 
résolutions sur tous les points discutés. La réunion est 
localisée au lieu où elle est convoquée. 

Article 21. Registre des décisions du Conseil 
d’administration 

Les décisions du conseil sont inscrites sous forme 
de procès-verbal dans un registre spécial, où elles sont 
signées par le président de séance et un autre membre 
présent. 

Les extraits qui doivent être produits et tous les 
autres actes seront signés par le président et le secré-
taire général. 

Article 22. Délibérations du Conseil 
d’administration 

Les décisions concernant les questions suivantes 
devront être prises à la majorité des deux tiers (2/3) 
des membres présents ou représentés : 

 l'approbation de tout nouveau programme d'ac-
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tion; 
 la fixation du montant des cotisations; 
 la nomination du personnel. 
Article 23. Pouvoirs du Conseil d’administration 
Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus 

étendus pour l'administration et la gestion de l'associa-
tion.  

Dans le cadre de la politique générale définie par 
l'assemblée générale : 

 il dirige l'action de l'association et, notam-
ment, il arrête les projets faisant l'objet de l'ensei-
gnement, de la formation et de la recherche organisés par 
l'association ;  

 il décide des publications. 
Le conseil peut, en outre, sans, que cette énuméra-

tion soit limitative et sans préjudice de tous autres 
pouvoirs dérivant de la loi ou des présents statuts :  

 faire et recevoir tous les paiements et en exi-
ger ou donner quittance,  

 faire et recevoir tous les paiements et en exi-
ger ou donner quittance,  

 faire et recevoir tous les dépôts, acquérir ou 
aliéner tous biens meubles et immeubles,  

 ainsi que prendre et céder à bail, même pour 
plus de neuf ans,  

 accepter et recevoir tous subsides et subven-
tions privés ou officiels,  

 accepter et recevoir tous legs, donations et 
transferts,  

 consentir et constituer tous emprunts et 
avances, avec ou sans garantie,  

 consentir et accepter toute subrogations et 
cautionnement,  

 hypothéquer les immeubles sociaux,  
 renoncer à tout droit contractuel ou réel, 
 donner mainlevée,  
 plaider, tant en demandant qu'en défendant, de-

vant toute juridiction et, 
 exécuter tout jugement, transiger, compro-

mettre. 
Article 24. Représentation 
Les actes qui engagent l'association, autres que 

ceux de gestion courante, sont signés par le secrétaire 
général et le président de l'association. 

Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en 
défendant, sont suivies par le conseil d'administration, 
représenté par le secrétaire général. 

Article 25. Responsabilités 
Les signataires n'auront pas à justifier de leur 
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pouvoir à l'égard des tiers. 
Les engagements financiers, autres que les dépenses 

courantes, devront obligatoirement être signés par le 
président et le secrétaire général. 

Les administrateurs ne contractent, en raison de 
leur fonction, aucune obligation personnelle et ne sont 
responsables que de l'exécution de leur mandat.  

Ils exercent leur fonction à titre gratuit. Ils ont 
cependant droit au remboursement de leurs frais. 

TITRE VI. Exercice social, Comptes annuels, budget 
Article 26. Exercice social 
La durée de l’association est illimitée. Elle peut 

être dissoute en tout temps comme stipulé ci-après au 
Titre VII. des présents statuts. 

L’année sociale court du 1er janvier au 31 décembre 
de chaque année. 

Article 27. Comptes annuels 
Au 31 décembre de chaque année, le bureau établit 

le relevé des comptes de l'année écoulée et le budget du 
prochain exercice.  

L'un et l'autre sont soumis par le conseil d'admi-
nistration à l'approbation de l'assemblée générale ordi-
naire la plus rapprochée. 

Article 28. Les commissaires 
Les commissaires, habilités conformément à l'ar-

ticle 16 des présents, statuts vérifient les comptes de 
l'association et présentent un rapport à ladite assemblée 
générale. 

TITRE VII. Modification, dissolution et liquidation 
Article 29. Modification de l’objet 
L'assemblée générale ne peut valablement délibérer 

sur les modifications aux statuts que : 
- si l'objet de celles-ci est spécialement indi-

qué dans la convocation et, 
- si l'assemblée réunit les deux tiers des 

membres.  
Ces modifications ne peuvent être adoptées qu'à la 

majorité des deux tiers des voix. 
Si les deux tiers des membres ne sont pas présents 

ou représentés à la première réunion, il peut être convo-
qué une seconde réunion qui pourra délibérer quelque soit 
le nombre des membres présents. 

Article 29. Dissolution de l’association 
L'assemblée générale ne peut valablement prononcer 

la dissolution de l’AISBL que si au moins deux tiers 
(2/3) des Membres sont présents. 

Si cette condition n'est pas remplie, il pourra 
être convoqué une seconde réunion, qui délibérera vala-
blement quelque soit le nombre des membres présents. 
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Aucune décision ne sera adoptée que si elle est vo-
tée à la majorité des deux tiers (2/3) des membres pré-
sents. 

Article 30. Dissolution volontaire - liquidateur 
En cas de dissolution volontaire, l'assemblée géné-

rale désignera un ou deux liquidateurs et déterminera 
leurs pouvoirs. 

Article 31. Dissolution – détermination de l’actif 
social restant net 

Dans tous les cas de pollution volontaire ou judi-
ciaire, à quelque moment et pour quelque cause qu'elle se 
produise, l'actif social restant net, après acquittement 
des dettes et apurement des charges, sera affecté à une 
institution de but et objet analogues à ceux de la pré-
sente association, par décision de l'assemblée générale 
délibérant à la majorité simple. 

 
VOTE 
 

- nombre total de votes vala-
blement exprimés : 

 

- nombre de votes exprimés 
pour la décision : 

 

- nombre de votes exprimés 
contre la décision  

 

- nombre d’abstentions :  
La résolution est dès lors adoptée. 

 
HUITIEME RESOLUTION  
L’assemblée propose de conférer tous pouvoirs : 
* à l’organe d’administration, avec pouvoir de sub-

délégation, pour l’exécution des dispositions prises sur 
les objets qui précèdent ; 

* au notaire instrumentant pour déposer la coordi-
nation des statuts au Greffe du Tribunal de l’Entreprise 
et d’une manière générale, toute modification matérielle 
dans le cadre de l’adaptation des statuts de la société 
au Code des sociétés et des associations (CSA). 

* au notaire soussigné pour accomplir toutes les 
formalités nécessaires en vue de déposer l’acte au Greffe 
du Tribunal de l’Entreprise et d’assurer la publication 
des modifications statutaires aux annexes du Moniteur 
Belge. 

* à l’organe d’administration, avec pouvoir de sub-
délégation en vue d’accomplir toutes démarches néces-
saires auprès des administrations compétentes. 

 
VOTE 
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- nombre total de votes vala-
blement exprimés : 

 

- nombre de votes exprimés 
pour la décision : 

 

- nombre de votes exprimés 
contre la décision  

 

- nombre d’abstentions :  
La résolution est dès lors adoptée. 

 
NEUVIEME RESOLUTION – Siège 
 
L’assemblée générale déclare que l’adresse du siège 

est située à : 1348 Louvain-la-Neuve, Place Cardinal Mer-
cier 14/bte L3.06.01. 

CLÔTURE 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
 

DROITS D'ÉCRITURE  
(CODE DES DROITS ET TAXES DIVERS) 

Le droit d'écriture s'élève à nonante-cinq euros 
(95,00 EUR). 

 
DONT PROCÈS-VERBAL. 
Dressé lieu et date que dessus. 
Après lecture intégrale et commentée du présent 

procès-verbal, les membres du bureau et les membres de 
l'assemblée, qui le souhaitent, signent avec Nous, no-
taire, le présent procès-verbal. 



 
 
Le/La soussigné(e) : 
 
$ 
 
Membre de l’association internationale sans but lucratif (AISBL) « ASSOCIA‐

TION  INTERUNIVERSITAIRE EUROPÉENNE SOCIÉTÉ,  SCIENCE ET TECHNOLOGIE »,  ci‐
après qualifiée constitue pour mandataire spécial : 

1. M 
2. M 
3. … 
 
A qui il confère tous pouvoirs aux fins de le/la représenter à l'assemblée gé‐

nérale extraordinaire des associés de la  l’association internationale sans but lucratif 
(AISBL)  « ASSOCIATION  INTERUNIVERSITAIRE  EUROPÉENNE  SOCIÉTÉ,  SCIENCE  ET 
TECHNOLOGIE »,  ayant  son  siège  à  1348  Louvain‐la‐Neuve, Place Cardinal Mercier, 
14/bte. L3.06.01, Numéro d’entreprise : BE0446.923.639. 

Assemblée générale extraordinnaire qui se  tiendra en  l’étude des Notaires 
associés JENTGES & COGNEAU, de Wavre (Belgique), en date du $ 2022, à $ heures, 
avec l'ordre du jour suivant. 

 
______________________________ 

 
 
1‐ Introduction d’une faculté de tenir des assemblées générales par procé‐

dure écrite ou électronique et modification en conséquence de  l’article 11 des sta‐
tuts ; 

2‐  Introduction  d’une  faculté  de  tenir  une  réunion  du  conseil 
d’administration par vidéoconférence ou tout autre moyen de télécommunication et 
modification en conséquence de l’article 20 des statuts ; 

3‐ Modification  de  la  composition  le  Conseil  d’administration  et modifica‐
tion de l’article 16 des statuts ; 

4‐ Adaptation et précision du terme de « membre » dans les articles 4, 5, 6 
et 7 des statuts et modification en conséquence desdits articles ; 

5‐ Ajout du terme « et à l’article 7 » à l’article 8 des statuts et modification 
en conséquence de l’article 8 des statuts ; 

6‐ Adoption de nouveaux statuts en concordance avec le Code des sociétés 
et des associations (CSA), sans modification de l’objet de la société. 

7‐ Siège 
8‐ Missions : 
*  à  l’organe  d’administration,  avec  pouvoir  de  subdélégation,  pour 

l’exécution des dispositions prises sur les objets qui précèdent ; 
*  au  notaire  instrumentant  pour  déposer  la  coordination  des  statuts  au 

Greffe du Tribunal de l’Entreprise et d’une manière générale, toute modification ma‐
térielle dans le cadre de l’adaptation des statuts de la société au Code des sociétés et 
des associations (CSA). 

* au notaire soussigné pour accomplir  toutes  les  formalités nécessaires en 
vue de déposer l’acte au Greffe du Tribunal de l’Entreprise et d’assurer la publication 
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des modifications statutaires aux annexes du Moniteur Belge. 
*  à  l’organe  d’administration,  avec  pouvoir  de  subdélégation  en  vue 

d’accomplir toutes démarches nécessaires auprès des administrations compétentes. 
 

____________________ 
 
Le mandataire peut notamment : 
‐  Assister  à  toute autre  assemblée générale extraordinaire  ayant  le même 

ordre du jour, au cas où la première assemblée ne pourrait valablement se tenir ; 
‐ Prendre part à tous votes. 
Aux  effets  ci‐dessus,  passer  et  signer  tous  actes,  pièces,  procès‐verbaux, 

liste de présence, élire domicile, substituer et en général, faire le nécessaire. 
 
Fait à $ 
Le $ 2022 
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